ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Reboiseur

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Planter des semis en récipients, à racines nues, planter des PFD, enrichir les peuplements
	Possibilité d'effort excessif
	Lors du transport des caissettes de plants 
	· S'assurer que l'emplacement des caissettes est connu et facile d'accès
· Déposer les caissettes le plus près possible des reboiseurs
· Être informé sur les techniques de manipulation de charges (charge équilibrée, poids en fonction de la capacité physique, etc.)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de douleurs musculaires
	Lors de la manipulation de l’outillage
	· Disposer des outils appropriés
· Être formé sur les techniques de plantation
· Faire des étirements et un réchauffement avant d’effectuer les travaux
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'être frappé par des arbres résiduels (chicots)
	Lors des déplacements dans l'aire de travail (surtout dans les brûlis)
	· Vérifier la solidité des arbres résiduels avant d'amorcer le reboisement 
· Faire abattre les arbres instables
· Porter un casque de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'être éraflé par des broussailles ou des branches mortes
	Lors des déplacements dans l'aire de travail
	· Porter des vêtements longs et légers
· Porter des lunettes de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (chaleur)
	Lors des journées chaudes, surtout si le travailleur n'est pas acclimaté
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST
· Disposer d’un approvisionnement d'eau fraîche et potable suffisant (boire 250 ml d’eau aux 10, 15 ou 20 minutes selon la chaleur)
· Se reposer à l'ombre après une période intensive de travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de choc anaphylactique
	Lors de piqûres de guêpes
	· Avoir reçu la formation et l’information à ce sujet
· Disposer de deux auto-injecteurs d’adrénaline (EpiPen) par groupe de travailleurs
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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